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Après l'avant-dernière occurrence du mot :

« de »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 70 :

« deux ans pour les bailleurs et pour les locataires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 70 prévoit, qu’en cas de fraude ou de fausse déclaration, les bailleurs et les locataires 
encourent une interdiction de bénéficier de la GUL pendant une certaine durée. La durée prévue 
pour les bailleurs est de 10 ans, celle pour les locataires de 2 ans.

Dans un souci d’équilibre entre le bailleur et le locataire, cet amendement prévoit d’harmoniser les 
durées à 2 ans d’interdiction.


